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Résumé:
Pour ce qui est de la connectivité aux réseaux large bande, il est proposé de modifier la Résolution 203 intitulée "Connectivité aux réseaux large bande", afin:
•	de rationaliser la Résolution pour en recentrer le contenu;
•	d'introduire la notion de solutions de connectivité complémentaires et de souligner l'importance qu'elles revêtent dans le cadre du développement des réseaux large bande et de la connectivité en général;
•	de mettre l'accent sur toutes les technologies possibles dans le contexte du développement de la connectivité, à savoir les réseaux filaires, hertziens, stratosphériques ou spatiaux, et pas uniquement les réseaux hertziens.
•	de souligner le rôle que jouent les membres, dans la création d'un environnement propice aux investissements et au développement de la connectivité, notamment par le biais des petites et moyennes entreprises et des réseaux et solutions à accès complémentaire.



MOD	IAP/76A24/1
[bookmark: _Toc407016318]RÉSOLUTION 203 (RÉV. DUBAÏ, 2018BUCAREST, 2022)
[bookmark: _Toc407016319]Connectivité aux réseaux large bande
[bookmark: _Hlk113363389]La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Dubaï, 2018Bucarest, 2022),
considérant
a)	la Résolution 70/1 de l'Assemblée générale des Nations Unies, intitulée "Transformer notre monde: le Programme de développement durable à l'horizon 2030";
b)	la Résolution 70/125 de l'Assemblée générale des Nations Unies relative au document final de la réunion de haut niveau de l'Assemblée générale sur l'examen d'ensemble de la mise en œuvre des textes issus du Sommet mondial sur la société de l'information;
c)	les résultats des travaux approfondis menés par la Commission des Nations Unies "Le large bande au service du développement numérique", qui a notamment reconnu, dans ses rapports, qu'il est indispensable de disposer d'une infrastructure large bande financièrement abordable et accessible, en se fondant sur une politique et une stratégie appropriées, pour encourager l'innovation et stimuler le développement des économies nationales et de l'économie mondiale ainsi que de la société de l'information;
d)	la Résolution 71 (Rév. Dubaï, 2018Bucarest, 2022) de la présente Conférence et le plan stratégique de l'UITl'Union pour la période 2020-2023, dans lesquels la réduction de la fracture numérique et la fourniture d'un accès large bande à tous sont considérés comme l'un des buts stratégiques de l'Union2024-2027;
e)	l'Avis 21 (Genève, 20132021) du cinquièmesixième Forum mondial des politiques de télécommunication/technologies de l'information et de la communication (TIC) intitulé "Promouvoir un eEnvironnement propice à la croissance et au développement accrus de la connectivité large bandeet au déploiement de services et de technologies de télécommunication/TIC nouveaux et émergents pour promouvoir le développement durable";
f)	que la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT) (Buenos Aires, 2017) avait pour thème général "Les TIC au service des Objectifs de développement durable";
gf)	la Résolution 77 (Rév. Buenos Aires, 2017) de la CMDT, intitulée "Les technologies et les applications large bande au service de la croissance et du développement accrus des services de télécommunication/d'information et de communication et de la connectivité large bande", et la Question 1/1 confiée à la Commission d'études 1 du Secteur du développement des télécommunications, intitulée "Stratégies et politiques pour le déploiement du large bande dans les pays en développement"[footnoteRef:1]1; [1: 	] 

hg)	la Résolution 9 (Rév. Buenos Aires, 2017) de la CMDT sur la participation des pays, en particulier des pays en développement, à la gestion du spectre radioélectrique, la Résolution 10 (Rév. Hyderabad, 2010) de la CMDT sur l'assistance financière pour les programmes nationaux de gestion du spectre, la Résolution 43 (Rév. Buenos Aires, 2017) de la CMDT sur l'assistance à fournir pour la mise en œuvre des télécommunications mobiles internationales (IMT) et des réseaux futurs et la Résolution UIT-R 69 (Genève, 2015)-1 (Charm el-Cheikh, 2019) de l'Assemblée des radiocommunications sur le développement et le déploiement des télécommunications publiques internationales par satellite dans les pays en développement;,
i)	le Programme de développement durable à l'horizon 2030 et, en particulier, la cible 9.c "Accroître nettement l'accès aux technologies de l'information et de la communication et faire en sorte que tous les habitants des pays les moins avancés aient accès à Internet à un coût abordable d'ici à 2020";
j)	l'Objectif 2 du Plan d'action de Buenos Aires intitulé "Infrastructure moderne et sûre pour les télécommunications/TIC: Promouvoir le développement d'infrastructures et de services", et les activités associées visant à recueillir et à diffuser des informations et des analyses sur l'état actuel de l'infrastructure dorsale large bande et des câbles sous-marins, afin d'aider les membres à planifier leurs réseaux, en évitant toute dispersion des efforts et des ressources et en diffusant des informations,
notant
a)	que la connectivité large bande rend les familles, les personnes, les sociétés et les entreprises plus autonomes et joue un rôle fondamental dans le développement social, économique, culturel et environnemental de l'ensemble de la société;
b)	que la connectivité large bande est importante afin de faciliter la fourniture d'une gamme plus complète de services et d'applications numériques, de promouvoir les investissements, de fournir un accès à l'Internet à des prix abordables, tant pour les utilisateurs existants que pour les nouveaux utilisateurs dans les zones mal desservies ou non desservies, et de réduire la fracture numérique existante;
c)	que la connectivité large bande peut jouer un rôle déterminant dans la fourniture d'informations essentielles dans les situations d'urgence et pour les opérations de secours en cas de catastrophe;
d)	que la connectivité large bande est essentielle pour le développement social, économique, culturel et environnemental, et que les plans, les politiques et les stratégies sur le large bande sont importants pour en favoriser le déploiement;
e)	que les initiatives en faveur du large bande visent non seulement à réduire la fracture numérique, mais aussi à promouvoir le développement du large bande dans les zones rurales,
reconnaissant
a)	que la connectivité aux réseaux large bande est directement et indirectement assurée et facilitée par un grand nombre de technologies différentes, y compris des technologies fixes et mobiles de Terre et des technologies fixes et mobiles par satellite;
b)	qu'il est essentiel de disposer de bandes de fréquences à la fois pour fournir directement aux utilisateurs une connectivité large bande hertzienne par des moyens par satellite et de Terre, et pour prendre en charge les technologies de base sous-jacentes;
c)	que le large bande joue un rôle vital en transformant les économies et les sociétés, comme indiqué dans la lettre ouverte de la Commission sur le large bande à l'intention de la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT (Busan, 2014);
d)	que l'instauration d'un environnement réglementaire et politique propice à l'innovation et aux investissements, ainsi que les initiatives locales en faveur deset les réseaux et solutions à accès complémentaire pour les zones non desservies ou mal desservies, peuvent contribuer à accroître la connectivité large bande,
décide
d'œuvrer en vue d'assurer un accès au large bande pour tous (ce qui contribuera à la réduction de la fracture numérique),
charge le Directeur du Bureau de développement des télécommunications
de continuer de travailler en étroite coopération avec le Directeur du Bureau des radiocommunications et le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications en ce qui concerne les activités de renforcement des capacités qui permettraient aux pays d'élaborer et de mettre en œuvre leurs stratégies nationales respectives pour faciliter le déploiement de réseaux large bande, y compris de réseaux hertziens large bande filaires, hertziens et à satellite, compte tenu des contraintes budgétaires actuelles de l'Union,
charge le Directeur du Bureau des radiocommunications et le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications
de travailler en coopération avec les Membres de Secteur participant à la fourniture de services et d'applications aux personnes, aux familles, aux entreprises et à la société, pour tenir compte de la nécessité d'améliorer encore les réseaux large bande, y compris les réseaux hertziens large bande filaires, hertziens et à satellite, et d'échanger les informations, les données d'expérience et les compétences spécialisées pertinentes avec le Bureau de développement des télécommunications,
invite les États Membres
1	à continuer d'améliorer et de reconnaître l'ensemble des avantages socio-économiques qu'offre la connectivité pour les réseaux et services large bande;
2	à appuyer le développement et le déploiement rentable des réseaux hertziens large bande dans le cadre de leurs stratégies et politiques nationales en matière de large bande;
3	à promouvoir un accès généralisé et financièrement abordable au large bande;
4	à faciliter la connectivité aux réseaux large bande à satellite et de Terre, notamment en permettant l'accès au spectre, s'il y a lieu, en tant qu'élément important pour permettre l'accès aux services et applications large bande, y compris dans les zones isolées, mal desservies et non desservies;
5	à favoriser la création d'un environnement permettant d'améliorer ou de favoriser le développement et le déploiement d'infrastructures large bande, notamment en examinant et actualisant, si nécessaire, leur cadre réglementaire et politique, afin notamment de promouvoir le recours à des solutions de connectivité innovantes et d'encourager la maîtrise des outils numériques ainsi que l'adoption et le déploiement de nouvelles technologies, pour que l'offre proposée aux consommateurs soit diversifiée et abordable;
6	à adopter des politiques inclusives et novatrices pour réduire la fracture numérique, en tenant compte des fournisseurs locaux, des réseaux et solutions à accès complémentaire et des autres acteurs concernés par le développement de la connectivité;
67	à contribuer aux études de l'UIT et à échanger des bonnes pratiques qui permettent d'améliorer la qualité, l'accessibilité financière, la mise au point et le déploiement des réseaux large bande, notamment au profit des zones non desservies et mal desservies.
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